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RAPPORT 
------------------ 

 
 
1. RAPPEL DU CONTEXTE 
 
Ce projet doit permettre dans la logique des politiques du Sméag de développer des actions 
locales en faveur de la Garonne, dans un contexte de coopération transnationale à l’échelle du 
Sud-Ouest européen. 
 
Ce projet vise 3 grands objectifs : 
 

- Identifier les bonnes pratiques (usage rationnel de l’eau ; gestion/restauration territoire 
fluvial ; participation) et structurer un réseau d’acteur dans le Sud Ouest européen ; 

- Expérimenter de nouvelles pratiques ; 
- Diffusion de Guides de bonnes pratiques pour inciter des initiatives locales. 

 
Le projet a été officiellement déposé auprès de l’autorité de gestion du programme le 2 juillet 
2008. Le comité de programmation qui s’est réuni le 28 novembre 2008 a accepté le projet 
en 1ère phase d’instruction. Suite à cette décision, le comité a demandé aux porteurs de 
projets de modifier certains coûts. 
 
Le comité de programmation doit à nouveau se réunir le 12 mars pour décider de 
l’approbation définitive du projet. Le calendrier d’exécution a également été modifié : avril 
2009 à mars 2011.  
 



 
2. COUT D’OBJECTIF RÉAJUSTE AUX EXIGENCES DU PROGRAMME 

SUD OUEST EUROPÉEN 
 
Le coût d’objectif initial de 389 000 € a été ramené à 319 148 € TTC. 
 
Deux phases de modifications ont été nécessaires conduisant au nouveau budget prévisionnel 
détaillé ci-après. 
 

Composantes Personnel Actions Total en € TTC 
Gestion et coordination 13 198 22 550 35 748 

Identification de bonnes pratiques 25 500 10 800 36 300 
Expériences de références  eau et  rivières 33 750 154 800 188 550 
Expériences de références « participation « 19 950 11 800 31 750 

Suivi et évaluation 4 500 0 4 500 
Plan de communication 7 300 15 000 22 300 

TOTAUX 104 198 214 950 319 148 
 
 
Le plan de financement prévisionnel est de : 75 % Feder, 20 % Sméag, 5% Agence de l’eau. 
 
 
Remarques d’ordre budgétaire : 
 
- Les frais de personnel (104 198 €) sont intégrés aux dépenses courantes de fonctionnement du 

Sméag et seront étalées sur les deux exercices budgétaires du projet, 
 
- Les dépenses relatives aux actions (214 950 €) figurent parmi les crédits nouveaux 2009 à 

hauteur de 189 575 €, et le solde de 25 375 € est prélevé sur les restes à réaliser 2008 des 
opérations GIRE Navarre et Zones Humides (voir le chapitre du présent rapport consacré aux 
restes à réaliser du compte administratif). 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
------------------------------------- 

 
 
VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 9 décembre 2008 ; 
 
VU la décision du comité de programmation Sudoe du 12 mars 2009 ; 
 
VU le rapport du président ; 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
APPROUVE le principe de la participation du Sméag au projet Sud’eau dont le coût d’objectif 
pour le Sméag a été ramené à 319 148 € TTC, cofinancé à hauteur de 75 % par le Feder. 
 
 
S’ENGAGE à inscrire au budget 2009 l’ensemble des crédits correspondants. 
 
 
MANDATE son président pour rechercher des co-financements complémentaires et signer tout 
acte se rapportant à cette affaire. 
 
 




